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 Résumé 
 Le présent rapport dresse le bilan des activités menées en 2009 dans le domaine 
de la population par la Division de la population du Département des affaires 
économiques et sociales du Secrétariat, lesquelles ont porté sur l’analyse de la 
fécondité, de la mortalité et des migrations internationales, l’établissement 
d’estimations et projections démographiques à l’échelle mondiale, le suivi des 
politiques démographiques, l’analyse des corrélations entre population et 
développement, et le suivi, la coordination et la diffusion de l’information 
démographique. Il donne une vue d’ensemble des principales activités menées par la 
Division, notamment la fourniture de services fonctionnels aux organes 
intergouvernementaux, l’établissement de documents à l’intention des organes 
délibérants et de publications techniques, l’organisation de réunions d’experts et la 
diffusion de l’information, y compris sur l’Internet. 

 Le sous-programme relatif à la population a pour objet de permettre à la 
communauté internationale de mieux comprendre et de traiter efficacement, aux 
niveaux national et international, les problèmes de population contemporains ou 
prévisibles et les dimensions démographiques du développement. Il est dirigé par la 
Commission de la population et du développement. 

 La Commission est invitée à prendre note du présent rapport. 

 

 * E/CN.9/2010/1. 
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 I. Introduction 
 
 

1. La Division de la population du Département des affaires économiques et 
sociales du Secrétariat est chargée de l’application du sous-programme relatif à la 
population du plan-programme biennal. Ce sous-programme tient compte des 
recommandations de la Conférence internationale sur la population et le 
développement de 1994, des décisions prises à la vingt et unième session 
extraordinaire de l’Assemblée générale (résolution S-21/2, annexe), touchant les 
principales mesures à prendre pour continuer de mettre en œuvre le Programme 
d’action de la Conférence1, et des textes issus d’autres conférences et sommets 
internationaux, y compris la Déclaration du Millénaire (résolution 55/2) et le 
Document final du Sommet mondial de 2005 (résolution 60/1). Il tient compte 
également des résolutions et décisions de la Commission de la population et du 
développement, notamment de la résolution 2004/1 relative au programme de travail 
dans le domaine de la population, et des résolutions pertinentes de l’Assemblée et 
du Conseil économique et social. 

2. Comme l’indique le document intitulé « Plan-programme biennal et priorités 
pour la période 2008-2009 » (A/61/6/Rev.1), le sous-programme relatif à la 
population (sous-programme 6) du programme sur les affaires économiques et 
sociales (programme 7) a pour objet de permettre à la communauté internationale de 
mieux comprendre et de traiter efficacement, aux niveaux national et international, 
les problèmes de population contemporains ou prévisibles et les dimensions 
démographiques du développement. Sur le plan intergouvernemental, il relève de la 
Commission de la population et du développement. 

3. Les réalisations escomptées, telles qu’elles sont présentées au chapitre 9, 
Affaires économiques et sociales, du projet de budget-programme de l’exercice 
biennal 2008-2009 [A/62/6 (Sect. 9)], sont les suivantes : 

 a) Facilitation concrète de l’examen, par les États Membres, des progrès 
accomplis dans la mise en œuvre du Programme d’action de la Conférence 
internationale sur la population et le développement et des textes issus de la vingt et 
unième session extraordinaire de l’Assemblée générale; 

 b) Sensibilité accrue aux questions démographiques nouvelles et émergentes 
et connaissances plus approfondies et meilleure compréhension des problèmes au 
niveau national, en particulier dans les domaines de la fécondité, de la mortalité, des 
migrations, du VIH/sida, de l’urbanisation, de l’accroissement de la population et du 
vieillissement; 

 c) Amélioration de l’accès aux informations et données démographiques 
utilisables par les États Membres, la société civile et les universités, et de leur 
actualité. 

4. En étroite collaboration avec les institutions, fonds, programmes et organismes 
des Nations Unies, la Division continue d’exécuter son programme de travail et de 
participer au suivi de la Conférence internationale sur la population et le 
développement. Les missions permanentes auprès de l’ONU, les services 

__________________ 

 1  Rapport de la Conférence internationale sur la population et le développement, Le Caire,  
5-13 septembre 1994 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.95.XIII.18), chap. I, 
résolution 1, annexe. 
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gouvernementaux, les bureaux des Nations Unies, les chercheurs, les représentants 
des médias et le grand public lui demandent fréquemment des estimations et des 
projections démographiques, des renseignements et des analyses concernant des 
questions de population et de développement. 

5. Le présent rapport porte essentiellement sur les activités de recherche et autres 
menées par la Division de la population, lesquelles sont regroupées par domaine 
thématique. Il décrit également l’essentiel des résultats des activités et des produits 
de la Division, notamment la fourniture de services fonctionnels aux organes 
intergouvernementaux, l’établissement de documents à l’intention des organes 
délibérants et de publications techniques, l’organisation de réunions d’experts et la 
diffusion de l’information au moyen de diverses formes de communication. On 
trouvera en annexe au présent rapport un récapitulatif des réunions et publications 
techniques de la Division pour 2009. 
 
 

 II. Fécondité et planification familiale 
 
 

6. Une réunion du Groupe d’experts sur les tendances récentes et futures de la 
fécondité s’est tenue à New York du 2 au 4 décembre 2009. Rassemblant des experts 
d’établissements universitaires, d’instituts de recherche et de bureaux de statistique, 
elle avait pour but d’examiner les tendances récentes et les perspectives futures en 
matière de fécondité, en vue de la révision de 2010 du document intitulé World 
Population Prospects. Les deux premières journées ont été consacrées à des exposés 
sur les taux de fécondité, et les tendances et les perspectives en la matière dans 
certains pays et régions du monde. La troisième a été marquée par la présentation et 
l’évaluation d’une nouvelle méthode de projection de la fécondité reposant sur une 
approche bayésienne. Les résultats présentés, encourageants, seront pris en compte 
dans l’établissement de la révision de 2010. 

7. La Division de la population qui est chargée de produire et de diffuser en 
temps voulu des estimations des facteurs déterminants de la fécondité a produit deux 
planches murales et trois séries de données sur CD-ROM. La planche murale et le 
CD-ROM intitulés World Contraceptive Use 20092 contiennent des estimations de 
l’utilisation de la contraception et des tendances en la matière pour 181 pays ou 
régions, y compris des données relatives aux méthodes utilisées et des estimations 
des besoins non satisfaits en la matière. En 2007, 63 % des femmes en âge de 
procréer mariées ou en couple utilisaient des contraceptifs. Le taux d’utilisation de 
la contraception allait de 3 % au Tchad à 88 % en Norvège, et était plus élevé dans 
les régions développées (70 %) que dans les autres (62 %). En Afrique 
subsaharienne, ce taux ne dépassait pas 21% et les besoins non satisfaits en matière 
de contraception étaient particulièrement élevés : la moitié des 42 pays disposant de 
données indiquaient qu’entre 20 et 30 % des femmes de 15 à 49 ans mariées ou en 
couple n’avaient pas accès aux contraceptifs dont elles avaient besoin. À l’échelle 
mondiale, la méthode contraceptive la plus répandue est la stérilisation féminine 
(20 % des femmes âgées de 15 à 49 ans mariées ou en couple y recourent); viennent 
ensuite le stérilet (14 %) et la pilule contraceptive (9 %). Le classement des 
méthodes contraceptives utilisées varie fortement selon les pays et régions. 

__________________ 

 2  Publication des Nations Unies, numéro de vente : E.09.XIII.7 et POP/DB/CP/Rev.2009. 
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8. Les CD-ROM intitulés World Fertility Data 20083 et World Marriage Data 
20083 présentent des indicateurs par période et par cohorte de la fécondité et de la 
nuptialité dans 224 pays ou régions, dont l’ensemble des 192 États Membres; cinq 
estimations correspondant à certaines années de la période 1970-2007 sont 
présentées pour chaque pays. La planche murale intitulée World Fertility Patterns 
20094 met en évidence un sous-ensemble des indicateurs contenus dans le CD-
ROM. D’après les estimations, le nombre d’enfants par femme dans le monde est 
passé de 4,7 au début des années 70 à 2,6 dans les années 2005-2010. Cette baisse 
s’explique essentiellement par la chute de la fécondité dans le groupe des pays en 
développement – abstraction faite des pays les moins avancés –, où le nombre 
d’enfants par femme est passé de 5,6 à 2,5. Dans les pays les moins avancés, le taux 
de fécondité moyen reste élevé, avec 4,4 enfants par femme pour les années 2005-
2010, et 31 des 49 pays les moins avancés affichent encore un nombre d’enfants par 
femme égal ou supérieur à 5. 

9. Afin de sensibiliser davantage le public aux conséquences d’une fécondité 
élevée sur le long terme dans les pays les moins avancés, la Division de la 
population a produit une note d’orientation5 intitulée « What would it take to 
accelerate fertility decline in the least developed countries? » (Que faire pour 
accélérer la baisse de la fécondité dans les pays les moins avancés?), dans laquelle 
elle décrit les avantages qu’il y a à élargir l’accès aux méthodes modernes de 
planification familiale, rend compte de l’ampleur des besoins non satisfaits en 
matière de contraception dans les pays les moins avancés et affirme qu’une 
amélioration de l’accès à la planification familiale peut largement contribuer à 
réduire la mortalité maternelle et infantile – deux des principaux objectifs du 
Millénaire pour le développement. Elle y indique également que la volonté politique 
des gouvernements et l’amélioration du financement de la planification familiale 
dans les pays les moins avancés sont des conditions sine qua non de la réduction des 
besoins non satisfaits en matière de contraception, tout en précisant que les fonds 
versés par les donateurs pour la planification familiale ont diminué dans la plupart 
des pays depuis 1995. 

10. La Division de la population est chargée de faire rapport sur trois indicateurs 
de réalisation de l’objectif consistant à rendre universel l’accès à la médecine 
procréative, fixés dans le cadre révisé des objectifs du Millénaire pour le 
développement : a) le taux d’utilisation de la contraception; b) le taux de natalité 
parmi les adolescentes; et c) les besoins de planification familiale non satisfaits, ce 
dernier indicateur étant suivi en collaboration avec le Fonds des Nations Unies pour 
la population (FNUAP). En 2009, la Division a produit, pour chacun des 
indicateurs, des estimations mises à jour et des métadonnées associées (définitions 
et méthodes de calculs) afin d’alimenter la base de données des objectifs du 
Millénaire pour le développement tenue par la Division de statistique du 
Département des affaires économiques et sociales. Elle a en outre fourni à la base de 
données des estimations du taux d’utilisation des méthodes contraceptives modernes 
et du préservatif, et des mesures à prendre pour espacer et limiter les naissances 
dans le cadre de la planification familiale. 
 
 

__________________ 

 3  Disponibles à l’adresse http://www.un.org/esa/population. 
 4  Publication des Nations Unies, numéro de vente : E.09.XIII.12. 
 5  Division de la population des Nations Unies, Note d’orientation no 2009/1 (mars 2009). 
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 III. Mortalité et santé 
 
 

11. La Division de la population a organisé, du 10 au 12 novembre 2009, à New 
York, une réunion d’experts sur la santé, la mortalité et le développement, à laquelle 
des experts et des représentants d’organisations intergouvernementales ont examiné 
les problèmes sanitaires actuels, notamment la prévalence des maladies, les 
stratégies visant à régler ces problèmes, en particulier le renforcement des systèmes 
de santé, et l’estimation de la mortalité adulte. Les exposés faits à la réunion ont 
contribué aux préparatifs de la quarante-troisième session de la Commission de la 
population et du développement. La réunion, axée également sur les nouvelles 
méthodes d’estimation de la mortalité adulte, a été l’occasion pour les organismes 
des Nations Unies de coopérer en vue d’harmoniser les estimations de la mortalité 
adulte qu’ils utilisent et d’en améliorer la fiabilité. En cela, elle a permis d’atteindre 
les objectifs de la troisième réunion de coordination consacrée à l’estimation de la 
mortalité adulte, qu’elle a remplacée. Le rapport de la réunion est en cours 
d’élaboration. 

12. La Division de la population a publié une planche murale intitulée World 
Mortality 20096, qui présente des données relatives à la mortalité infantile, à la 
mortalité des enfants de moins de 5 ans, au risque de décès par tranche d’âge et à 
l’espérance de vie à la naissance par sexe pour les années 2005 à 2010. Elle indique 
également le taux de mortalité maternelle pour 2005, la prévalence du VIH et le 
nombre de décès liés au sida en 2007, ainsi que le pourcentage de décès par grande 
catégorie en 2004. Les estimations présentées concernent 196 pays ou régions. 

13. Pour mieux mesurer les différences entre les garçons et les filles en matière de 
mortalité post-infantile, la Division de la population établit actuellement des 
estimations par sexe révisées et mises à jour de la mortalité infantile (1q0), de la 
mortalité post-infantile (4q1) et de la mortalité des moins de 5 ans (5q0) pour les pays 
en développement comptant au moins un million d’habitants en 2005. Un rapport 
présentant une analyse des différences entre les garçons et les filles en matière de 
mortalité post-infantile est en cours de rédaction. Chacun sait que, du fait de 
facteurs biologiques, le risque de décès en bas âge est plus important chez les 
garçons que chez les filles. Il ressort des premiers résultats obtenus que le taux de 
mortalité infantile est plus élevé chez les garçons de manière quasiment universelle 
depuis les années 70, mais que l’écart entre le taux de mortalité des garçons âgés de 
1 à 4 ans et celui des filles du même âge s’est sensiblement creusé. 

14. La Division de la population a continué de rassembler et d’enregistrer des 
données permettant de produire une estimation de la mortalité. Afin de faciliter 
l’accès aux divers types de données disponibles pour l’estimation de la mortalité, 
elle travaille à la création d’une base de données contenant à la fois les données de 
base nécessaires à l’estimation de la mortalité et les métadonnées correspondantes.  

15. En 2009, la Division de la population a continué de participer activement aux 
activités du Groupe interorganisations pour l’estimation de la mortalité post-
infantile, dont l’objectif est de coordonner le suivi des progrès accomplis dans la 
réalisation du quatrième objectif du Millénaire, à savoir la réduction des taux de 
mortalité infantile et de mortalité des moins de 5 ans. Établi en 2004, le Groupe est 
dirigé par le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) et l’Organisation 

__________________ 

 6  Publication des Nations Unies, numéro de vente : E.09.XIII.4. 
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mondiale de la Santé (OMS) et compte parmi ses membres la Division de la 
population et la Banque mondiale. La Division apporte une contribution précieuse 
aux activités du Groupe par ses révisions et ses mises à jour de la base de données 
sur les estimations de la mortalité infantile et de la mortalité des moins de 5 ans, 
tenue par l’UNICEF. 

16. La Division de la population a aidé à organiser la réunion plénière de haut 
niveau qui aura lieu en septembre 2010 au Siège de l’ONU, à New York. Dans le 
cadre des préparatifs, elle a coprésidé le Groupe de travail du Département des 
affaires économiques et sociales sur les objectifs du Millénaire pour le 
développement, organisant les réunions et assurant la coordination des activités. Elle 
a en outre établi le rapport du Secrétaire général sur la portée, les modalités, la 
forme et l’organisation de la réunion plénière de haut niveau de la soixante-
cinquième session de l’Assemblée générale (A/64/263). 
 
 

 IV. Migrations internationales 
 
 

17. La Division de la population a publié le rapport intitulé « International 
migration report 2006: a global assessment » (CESA/P/WP.209). La première partie 
de ce dernier contient une analyse du volume des migrations internationales et des 
tendances et politiques en la matière. Entre 1990 et 2005, l’augmentation du nombre 
global de migrants internationaux a essentiellement concerné les régions les plus 
développées. La faible croissance de la population migrante dans les régions moins 
développées s’explique principalement par la diminution du nombre de réfugiés. Le 
nombre de gouvernements souhaitant réduire leur taux d’immigration a chuté de 
moitié entre 1996 et 2005. De plus en plus de gouvernements prennent des mesures 
visant à faciliter les flux de migrants qualifiés et de travailleurs migrants 
temporaires peu qualifiés. La deuxième partie du rapport contient les rapports du 
Secrétaire général sur les migrations internationales et le développement, établis en 
vue des cinquante-huitième, cinquante-neuvième et soixantième sessions de 
l’Assemblée générale, ainsi que les résolutions sur les migrations internationales et 
le développement adoptées lors de ces sessions. La troisième partie du rapport 
présente le profil migratoire de 228 pays ou zones, ainsi que celui des grands 
secteurs, régions et groupes de pays. Chaque profil comprend des données pour 
1995 et 2005 concernant la population totale, le nombre de migrants internationaux, 
le nombre de réfugiés et le montant des envois de fonds, ainsi que des informations 
sur les positions et politiques du gouvernement concernant les taux d’immigration et 
d’émigration. Les soldes migratoires annuels moyens des périodes 1995-2000 et 
2000-2005 sont également indiqués. En 2009, la Division de la population a 
continué de travailler sur une version mise à jour de l’évaluation de ce rapport. 

18. La Division de la population a publié une planche murale intitulée 
« International Migration 2009 »7, qui présente les estimations les plus récentes du 
nombre de migrants internationaux par pays (détaillées dans le CD-ROM intitulé 
« Trends in international migrant stock: the 2008 revision »), ainsi que des 
estimations du montant des envois de fonds et du solde migratoire, et des 
informations sur l’état d’avancement de la ratification de cinq instruments 
internationaux relatifs aux migrations internationales. D’après les informations 

__________________ 

 7  Publication des Nations Unies, numéro de vente : E.09.XIII.8. 
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contenues dans la révision de 2008, le nombre de migrants internationaux devrait 
passer de 195 millions en 2005 à 214 millions en 2010. Le taux de croissance annuel 
du nombre de migrants projeté pour la période 2005-2010, 1,8 %, serait semblable à 
celui des années 2000 à 2005. Selon des statistiques publiées par le Haut-
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et l’Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, le 
nombre de réfugiés s’établissait à 15,2 millions en 2008. Par ailleurs, d’après les 
estimations de la Banque mondiale, le montant des envois de fonds dans le monde 
s’élevait à 380 milliards de dollars des États-Unis d’Amérique en 2007; s’ils 
représentaient moins de 1 % du produit intérieur brut mondial, ces envois de fonds 
comptaient pour 5,4 % du produit intérieur brut des pays les moins avancés. On peut 
consulter une version interactive de la révision de 2008 sur le site Internet de la 
Division de la population, à la rubrique International Migration (voir 
http://www.unmigration.org). 

19. La Division de la population a publié un ensemble de données intitulé 
« International migration flows to and from selected countries: the 2008 revision », 
qui contient des données annuelles relatives aux arrivées et, lorsqu’elles existent, 
aux départs et aux flux nets de migrants internationaux par pays de départ ou de 
destination, et ce, pour 29 pays de destination, soit deux fois plus que dans la 
révision de 2005 de cet ensemble de données. 

20. La Division de la population a organisé, en collaboration avec la Commission 
économique et sociale pour l’Asie occidentale (CESAO), un atelier régional 
consacré aux statistiques sur les migrations internationales, qui s’est tenu au Caire 
du 30 juin au 3 juillet 2009 et a rassemblé plus de 50 représentants d’offices 
nationaux de statistique, ministres concernés des États membres de la CESAO, 
représentants d’organisations régionales et internationales et experts issus ou non de 
la région de la CESAO. Les participants ont mis en avant l’inefficacité de la collecte 
de données sur les migrations internationales dans les pays de la région de la 
CESAO, laquelle ne permettait pas de produire le type de statistiques recommandé 
par l’ONU. Ils ont examiné des stratégies visant à améliorer la qualité et la 
disponibilité des statistiques sur les migrations internationales, en accordant une 
attention particulière aux mesures qui permettraient d’améliorer la diffusion des 
données existantes sur les migrations internationales, en particulier celles qui sont 
fournies par les administrations, et à la réalisation d’enquêtes pour recueillir des 
informations détaillées sur les relations entre migrations internationales et 
développement.  

21. La Division de la population a organisé, les 16 et 17 novembre 2009, à New 
York, la huitième réunion de coordination sur les migrations internationales, à 
laquelle ont assisté quelque 70 représentants d’institutions, fonds et programmes du 
système des Nations Unies et d’autres organisations intergouvernementales et 
régionales compétentes, ainsi que d’organisations de la société civile et 
d’établissements de recherche. Des membres de missions permanentes à New York y 
ont également participé en tant qu’observateurs. Les participants à cette réunion ont 
entendu des exposés traitant de l’impact de la crise économique et financière sur les 
migrations internationales, et des améliorations récentes des données disponibles sur 
les migrations internationales et le développement. Le Directeur du Bureau du 
Rapport mondial sur le développement humain du Programme des Nations Unies 
pour le développement (PNUD) a présenté les principales conclusions du Rapport 
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mondial sur le développement humain de 20098, intitulé « Lever les barrières : 
mobilité et développement humains ». Les participants ont également été informés 
des principaux résultats de la troisième réunion du Forum mondial sur la migration 
et le développement, tenue à Athènes les 4 et 5 novembre 2009, et le Représentant 
permanent de la Grèce auprès de l’ONU a engagé les organisations du système des 
Nations Unies à contribuer à en mettre en œuvre les conclusions. Un représentant du 
Gouvernement mexicain a évoqué l’organisation de la quatrième réunion du Forum 
mondial, qui, présidée par son pays, devrait avoir lieu à Puerto Vallarta (Mexique) 
en novembre 2010. Les organisations présentes à la réunion ont échangé des 
informations sur leurs activités actuelles et futures dans le domaine des migrations 
internationales. Les documents et exposés qui ont été établis en vue des septième et 
huitième réunions de coordination sur les migrations internationales peuvent être 
consultés sur le site Internet de la Division de la population, à la rubrique 
International Migration. 

22. La Division de la population a continué, avec le soutien financier de 
l’UNICEF et du Groupe spécial pour la coopération Sud-Sud du PNUD, de mettre à 
jour la base de données des Nations Unies sur les migrations internationales, qui 
peut être consultée via un site Internet protégé par mot de passe (voir 
http://esa.un.org/unmigration). Cette base de données contient l’ensemble le plus 
complet de données sur la population étrangère et née à l’étranger, lesquelles 
proviennent de recensements ou de registres d’état civil et sont classées par sexe, 
âge et pays d’origine ou de nationalité. Ces données contenues ont notamment 
permis d’établir le nombre d’enfants migrants (âgés de moins de 15 ans). 

23. En 2009, la Division de la population a participé à diverses rencontres visant à 
améliorer la qualité des données relatives aux migrations internationales. En mars 
2009, un représentant de la Division a participé à la deuxième réunion du Groupe de 
travail international de Suitland, lequel est dirigé par le Bureau de recensement des 
États-Unis et a pour objet d’améliorer la disponibilité des données sur les 
migrations, principalement en généralisant les enquêtes sur les ménages. La 
Division a également pris part au Groupe de travail ad hoc sur la cohérence des 
politiques, les données et la recherche, créé en 2009 sous l’égide du Forum mondial 
sur la migration et le développement. 

24. La Division de la population a continué d’apporter une aide au Représentant 
spécial du Secrétaire général pour les migrations internationales et le 
développement, dont les activités font le lien entre le Forum mondial et l’ONU. Des 
représentants de la Division de la population et du Département des affaires 
économiques et sociales ont pu, grâce à une bourse de la Fondation John D. et 
Catherine T. MacArthur, participer à la troisième réunion du Forum mondial, tenue à 
Athènes les 4 et 5 novembre 2009. 

25. La Division de la population a continué d’apporter un appui technique au 
Secrétaire général adjoint aux affaires économiques et sociales en sa qualité de 
membre du Groupe mondial sur la migration, mécanisme consultatif composé des 
chefs de secrétariat de 11 organismes, fonds et programmes des Nations Unies, d’un 
représentant des commissions régionales, d’un représentant de la Banque mondiale 

__________________ 

 8  Programme des Nations Unies pour le développement, Rapport mondial sur le développement 
humain 2009 : Lever les barrières : Mobilité et développements humains (Palgrave Macmillan, 
2009). 
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et du Directeur général de l’Organisation internationale pour les migrations. En 
2009, le Groupe mondial sur la migration a revu ses statuts, modifié ses méthodes 
de travail, organisé une retraite d’une journée, fait une déclaration commune à la 
troisième réunion du Forum mondial sur la migration et le développement et publié 
un certain nombre de fiches d’information sur divers aspects des migrations 
internationales. 
 
 

 V. Estimations et projections démographiques  
à l’échelle mondiale 
 
 

26. L’établissement, tous les deux ans, des estimations et projections 
démographiques pour l’ensemble des pays et régions du monde constitue un volet 
essentiel du mandat de la Division de la population. Les résultats de cette activité 
revêtent une grande importance, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du système des 
Nations Unies. Les entités qui ont recours aux données démographiques produites 
par la Division sont la Banque mondiale, l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture (FAO), l’Organisation internationale du Travail (OIT), 
le PNUD, le Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA), 
l’UNESCO et l’UNICEF. Les estimations et projections démographiques établies 
par la Division permettent également à certaines entités du système des Nations 
Unies d’élaborer des publications de première importance sur les données et les 
indicateurs, par exemple les statistiques de suivi pour les objectifs du Millénaire 
pour le développement. Chercheurs, universitaires et médias en font également un 
ample usage. Les estimations et projections démographiques officielles des Nations 
Unies forment la base de plusieurs rapports analytiques établis par la Division, 
notamment les rapports sur le vieillissement de la population, la fécondité, la 
mortalité et les migrations internationales. Elles servent également à la production 
de planches murales et d’un certain nombre de bases de données.  

27. En 2009, la Division de la population a publié les résultats de la révision de 
2008 des World Population Prospects sur divers supports – une base de données 
interactive accessible en ligne via son site Internet, deux CD-ROM, une planche 
murale et un document de travail présentant les points à retenir de cette révision. La 
documentation détaillée relative aux sources de données et aux méthodes utilisées à 
l’échelon national a été améliorée et publiée sous la forme d’une base de données 
accessible sur l’Internet (voir http://esa.un.org/unpd/wpp2008/index.htm). En outre, 
on peut désormais télécharger davantage de données. 

28. D’après les données figurant dans la révision de 2008 des World Population 
Prospects, la population mondiale, qui s’élève actuellement à 6,8 milliards, atteindra 
probablement les 7 milliards au début de 2012 et devrait dépasser les 9 milliards en 
2050. Cette augmentation prévue, d’ici à 2050, de presque 2,3 milliards, soit 
quasiment la population mondiale de 1950, se produira principalement dans les 
régions peu développées, dont la population devrait passer de 5,6 milliards en 2009 
à 7,9 milliards en 2050. En revanche, la population des régions plus développées ne 
devrait pratiquement pas changer, se situant à 1,2 milliard, et diminuerait sans 
l’augmentation nette du nombre de migrants en provenance des pays en 
développement, 2,4 millions de personnes par an en moyenne après 2010. 
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29. Les résultats de la révision de 2008 ont été publiés sur deux CD-ROM 
contenant des fichiers au format Excel : un ensemble de données complet9 et un 
ensemble de données étendu10. Ce dernier comprend, pour chaque indicateur 
démographique, des estimations interpolées pour chaque année calendaire. Les 
résultats de la révision de 2008 ont également été publiés en deux volumes, intitulés 
Comprehensive Tables (vol. I)11 et Sex and Age Distribution of the World 
Population (vol. II)12. Un troisième volume, en cours de rédaction, présentera une 
analyse approfondie des résultats obtenus. En outre, une planche murale intitulée 
World Population 200813 présente les principaux indicateurs de la révision de 2008. 

30. La Division de la population s’est employée à terminer la révision de 2009 des 
World Urbanization Prospects, qui devrait être publiée au début de 2010. Les 
estimations et projections de la population urbaine et rurale seront mises à la 
disposition du public au moyen d’une base de données interactive qui pourra être 
consultée sur le site Internet de la Division. Les données seront également publiées 
sous forme de CD-ROM et de planches murales. 

31. En 2009, la Division de la population a continué de diriger une équipe spéciale 
pour les estimations démographiques relevant du Comité de coordination des 
activités de statistique et comptant parmi ses membres l’ensemble des commissions 
régionales, la Banque mondiale, le FNUAP, l’OMS et l’UNESCO. Cette équipe 
spéciale a organisé deux réunions par téléconférence et établi un rapport sur les 
métadonnées utilisables pour l’établissement de statistiques démographiques 
annuelles, qui vise à orienter la collecte d’estimations démographiques par la 
Division de statistique. En outre, des membres de l’équipe spéciale ont collaboré 
avec la Division de la population pour vérifier les résultats préliminaires de la 
révision de 2008 des World Population Prospects et ont bénéficié d’un accès 
privilégié aux résultats de cette dernière.  

32. En 2009, la Division de la population a continué de mettre au point une base 
de données qui rassemblera toutes les données empiriques servant à établir les 
estimations et projections démographiques des Nations Unies. La Division de la 
population a également continué d’améliorer la méthodologie qu’elle utilise pour 
établir ses estimations et projections des populations nationales et des populations 
urbaines et rurales. En particulier, la Division a poursuivi sa collaboration avec des 
statisticiens de l’Université de Washington à Seattle (États-Unis d’Amérique) pour 
mettre au point une approche bayésienne de la projection de la fécondité et de la 
mortalité.  
 
 

__________________ 

 9  World Population Prospects: The 2008 Revision, Comprehensive Dataset (CD-ROM) 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : E.09.XII.5). 

 10  World Population Prospects: The 2008 Revision, Extended Dataset in Excel and ASCII Formats 
(CD-ROM) (deux disques, publication des Nations Unies, numéro de vente : E.09.XII.6). 

 11  World Population Prospects: The 2008 Revision, vol. I, Comprehensive Tables (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : E.10.XIII.2). 

 12  World Population Prospects: The 2008 Revision, vol. II, Sex and Age Distribution of the World 
Population (publication des Nations Unies, numéro de vente : E.10.XIII.3). 

 13  Publication des Nations Unies, numéro de vente : E.09.XIII.2. 
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 VI. Politiques en matière de population 
 
 

33. Dans le cadre des efforts déployés pour assurer un suivi approprié de 
l’application du Programme d’action de la Conférence internationale sur la 
population et le développement et d’autres objectifs de développement convenus au 
niveau international ayant trait à la population, dont les objectifs du Millénaire pour 
le développement qui sont pertinents, la Division de la population a, en 2008, lancé 
la dixième enquête de l’ONU sur la population et le développement menée auprès 
des gouvernements. De 1963 à 2003, le Secrétaire général a conduit neuf enquêtes 
auprès des gouvernements, notant leurs vues et politiques sur tous les aspects de la 
population et du développement. Le questionnaire relatif à la dixième enquête a été 
adressé à tous les représentants permanents auprès de l’Organisation des Nations 
Unies à New York au format papier, en version électronique et sur une page Web. En 
octobre 2009, alors que cinq rappels demandant de répondre au questionnaire 
avaient été envoyés, le taux de réponse est demeuré peu élevé : à la fin de 2009, 
seulement 35 gouvernements, représentant un cinquième du total, avaient répondu, 
soit nettement moins qu’il y a cinq ans, où 85 gouvernements avaient répondu 
pendant une période analogue. Les résultats de l’enquête ont été incorporés dans 
l’édition de 2009 du rapport World Population Policies et dans la base de données 
connexe. 

34. La Division de la population a travaillé pour achever l’élaboration du rapport 
World Population Policies 200914, l’exposé le plus complet des politiques de tous 
les États Membres et États non membres de l’ONU. Le rapport présente les 
changements intervenus dans les politiques en fournissant des informations sur les 
grandes orientations fondées sur les données disponibles à mi-parcours des 
années 70, 80 et 90 et en 2009. Des informations à caractère politique sont fournies 
concernant notamment la croissance démographique, la fécondité, la santé et la 
mortalité, les migrations internationales et la répartition géographique. Le rapport 
confirme que la principale préoccupation des gouvernements dans le domaine de la 
démographie continue d’être les effets de l’épidémie de VIH/sida. Parmi les pays en 
développement, les taux élevés de mortalité infantile et juvénile et de mortalité 
maternelle sont, respectivement, les deuxième et troisième questions les plus 
préoccupantes. Dans les pays développés, le vieillissement de la population est la 
préoccupation la plus pressante, devant l’épidémie de VIH/sida, la faible fécondité 
et la taille de la population d’âge actif. Les pays développés sont préoccupés par la 
pénurie de travailleurs que la faible fécondité continuelle et le vieillissement de la 
population qui en découle risquent d’engendrer. Les pays en développement sont 
préoccupés également par le nombre de personnes d’âge actif, mais surtout parce 
qu’ils n’ont pas été capables de créer des emplois assez rapidement. Deux autres 
produits liés au rapport World Population Policies 2009 ont été publiés : un CD-
ROM et une base de données interactive en ligne, cette dernière accessible sur le 
site Web de la Division. 

35. La Division a accumulé une masse considérable de données sur un large 
éventail de questions relatives aux politiques en matière de population, mais le 
stockage électronique et l’organisation de ces ressources a été limité, ce qui restreint 
l’usage qui en est fait. Afin d’améliorer l’accès à ces ressources, la Division a 
commencé à créer une base de données relationnelle contenant les résultats de toutes 

__________________ 

 14  Publication des Nations Unies, numéro de vente : E.09.XIII.14 (à paraître). 
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les enquêtes menées auprès des gouvernements ainsi qu’une large gamme 
d’informations sur les politiques en matière de population provenant d’autres 
sources officielles. Les analystes tireront parti de cette base de données refondue sur 
les politiques pour examiner et comparer les données de façon systématique et 
efficace. Un interface utilisateur sur le Web est en cours d’élaboration pour faciliter 
l’accès à l’information disponible. 

36. La Division de la population a terminé l’élaboration d’un rapport intitulé Child 
Adoption: Trends and Policies15, dans lequel elle discute les caractéristiques des 
législations nationales qui régissent l’adoption d’enfants et présente des données sur 
le nombre total d’adoptions pour 118 pays. De plus, les nombres d’adoptions 
nationales et internationales sont présentés pour le plus grand nombre de pays 
possible. Le rapport contient aussi des profils de pays détaillés sur l’adoption. Plus 
de 160 pays reconnaissent l’adoption en tant qu’institution juridique, mais 20 ne 
sont pas dotés de législations autorisant l’adoption d’un enfant. Bien qu’en 2005 le 
nombre annuel d’adoptions eût presque atteint 250 000, la majorité des adoptions 
concernaient quelques pays, en particulier les États-Unis, la Chine et la Fédération 
de Russie, par ordre d’importance. Les adoptions nationales, c’est à dire celles qui 
ne concernent que des citoyens ou résidents d’un même pays, représentent 85% du 
nombre total des adoptions. Le nombre des adoptions internes a diminué dans de 
nombreux pays, mais du fait en partie de la diminution du nombre d’enfants 
adoptables, qui s’explique elle-même par la capacité accrue des femmes de maîtriser 
leur fécondité et par les changements sociétaux qui font que la monoparentalité est 
devenue plus acceptable. Parallèlement, le nombre d’adoptions internationales a 
augmenté, tant dans l’absolu qu’exprimé en pourcentage de toutes les adoptions. Ce 
fait est mentionné dans le rapport, ainsi que d’autres concernant les caractéristiques 
des enfants adoptés et des parents adoptifs. La pénurie de données disponibles sur 
les caractéristiques de l’adoption est notée dans le rapport, qui fournit des 
orientations pour améliorer la qualité et la couverture des statistiques sur l’adoption. 
 
 

 VII. Population et développement 
 
 

37. La Division de la population a élaboré le rapport intitulé « World population 
ageing 2009 ». Selon ce rapport, en 2009, le nombre de personnes âgées de 60 ans 
ou plus avait dépassé les 700 millions et l’on prévoyait qu’il devait pratiquement 
tripler et dépasser sans doute les deux milliards d’ici à 2050. La crise financière et 
économique avait des incidences négatives notables sur les fonds de pension et sur 
le rendement des avoirs de retraite. La crise avait aussi eu des effets sur la 
population en âge de travailler du fait de l’augmentation du chômage. Les personnes 
qui devaient partir à la retraite et les millions de personnes âgées sans pension de 
retraite vivant dans des pays en développement étaient particulièrement vulnérables 
aux effets de la crise. Dans ce rapport, la Division a également documenté les 
différences entre zones urbaines et rurales quant au vieillissement de la population 
et a fourni des informations utiles sur les caractéristiques des populations âgées dans 
tous les pays du monde. Une version électronique du rapport peut être consultée sur 
le site Web de la Division (http://www.un.org/esa/population). 

__________________ 

 15  Publication des Nations Unies, numéro de vente : E.10.XIII.4. 
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38. La Division de la population a élaboré une planche murale intitulée 
« Population ageing and development 2009 »16, qui contient des indicateurs à jour 
démographiques et socioéconomiques et sur la main d’œuvre concernant les 
populations âgées. Les indicateurs présentés sur la planche murale sont les suivants : 
proportion de la population âgée de 60 ans ou plus et pourcentage de personnes 
âgées de plus de 80 ans; espérance de vie à 60 ans; pourcentage de personnes âgées 
(60 ans ou plus) qui sont actuellement mariées, vivent seules et sont en activité; 
rapport de soutien économique des personnes âgées; âge réglementaire de la retraite. 
Les indicateurs sont présentés pour chacun des 230 pays, zones ou régions. La 
planche murale est accessible également sous forme électronique sur le site Web de 
la Division. 

39. En collaboration avec la Commission économique pour l’Amérique latine et 
les Caraïbes (CEPALC), la Division a organisé une réunion d’un groupe d’experts 
sur le vieillissement de la population, les transferts intergénérationnels et la 
protection sociale, qui s’est tenue à Santiago les 20 et 21 octobre 2009. Cette 
réunion, qui était financée par le Centre de recherches pour le développement 
international du Canada, était coparrainée par le FNUAP, l’Université de Californie 
à Berkeley et l’Union internationale pour l’étude scientifique de la population. La 
réunion a rassemblé plus de 50 participants, dont des membres du monde 
universitaire, des représentants d’organisations internationales et des responsables 
gouvernementaux. Les participants ont examiné comment le vieillissement de la 
population en Amérique latine et d’autres régions transformait les besoins de soutien 
économique et de protection sociale de différents groupes de population. Pour 
évaluer ces transformations, une nouvelle méthodologie visant à établir les comptes 
de transfert nationaux a été étudiée, en particulier pour les cas du Brésil, du Chili, 
du Costa Rica, du Mexique et de l’Uruguay. Les participants ont discuté les 
implications du vieillissement de la population pour les transferts 
intergénérationnels et les régimes de retraite, en particulier à la lumière de la crise 
économique et financière actuelle, et a examiné aussi les options pour ce qui est de 
faire face aux dépenses de santé liées au vieillissement de la population. Une 
sélection de documents présentés à la réunion sera publiée dans la revue Notas de 
Población, produite par le Centre latino-américain de démographie (CELADE) et la 
Division de la population de la CEPALC. 

40. La Division de la population, pour que les implications du vieillissement de la 
population pour la santé publique mondiale soient pris en considération durant le 
débat de haut niveau de l’examen ministériel annuel effectué durant le débat de haut 
niveau du Conseil économique et social de 2009, a organisé une table ronde 
ministérielle lors d’un petit-déjeuner sur le thème « implications du vieillissement 
de la population pour la santé publique mondiale », à Genève, le 8 juillet 2009. 
Cette manifestation a été coparrainée par les Gouvernements israélien et mexicain, 
qui assuraient la présidence de la Commission de la population et du développement 
durant différentes parties de 2009. Les représentants de 12 États Membres et de 
quatre organisations non gouvernementales ont participé à cette manifestation 
parallèle. Les participants ont souligné que dans les populations vieillissantes, les 
maladies transmissibles étaient beaucoup moins létales que les maladies non 
transmissibles. Ainsi, l’impact des maladies s’est déplacé sur ceux qui sont atteints 
de maladies souvent chroniques qui nécessitent des soins continuels. Les 

__________________ 

 16  Publication des Nations Unies, numéro de vente : E.09.XIII.10. 
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participants ont reconnu que les stratégies visant à faire face aux évolutions 
épidémiologiques au niveau des populations vieillissantes devaient mettre l’accent à 
la fois sur la prévention et les soins de santé. La prévention devrait viser à réduire 
les comportements à risque, dont l’usage du tabac, la consommation d’alcool et 
celle de sel, et à diminuer l’obésité causée par le manque d’exercice et la prévalence 
de régimes alimentaires riches en graisses et en sucres. Plusieurs participants se sont 
déclarés préoccupés par la prévalence croissante du diabète parmi les populations 
relativement jeunes et ont reconnu que l’impact croissant des maladies chroniques 
entraînait une augmentation des dépenses liées aux soins de santé. 

41. La Division de la population a participé au groupe de travail sur la crise 
financière et économique mis en place par le Département des affaires économiques 
et sociales, qui a coordonné l’élaboration du rapport du Secrétaire général à la 
Conférence sur la crise financière et économique mondiale et son incidence sur le 
développement (A/CONF.214/4), qui s’est tenue à New York du 24 au 26 juin 2009. 
La Division a apporté des contributions pour le rapport et un appui en matière de 
services de conférence, notamment en aidant à élaborer le rapport sur la table 
ronde 3 (A/CONF.214/8), sur le thème « Incidences actuelles et futures de la crise, 
notamment sur l’emploi, le commerce, l’investissement et le développement, ainsi 
que sur la réalisation des objectifs de développement adoptés au niveau international 
et des objectifs du Millénaire pour le développement ». 

42. La Division a apporté des contributions à la quarante-deuxième session du 
Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes. La note de 
synthèse sur le projet de recommandation générale concernant les femmes âgées et 
la protection de leurs droits individuels (CEDAW/C/2009/II/WP.1/R) citait des 
données rassemblées par la Division sur les femmes et les hommes âgés. De plus, la 
Division de la population a collaboré avec la Division de la promotion de la femme 
et la Division des politiques sociales et du développement social à l’élaboration 
d’une note spéciale sur les informations les plus récentes sur le vieillissement de la 
population et les femmes âgées. La note a servi de base aux discussions sur les 
femmes âgées et la protection de leurs droits fondamentaux qui se sont déroulées le 
21 juillet 2009 entre les entités du système des Nations Unies et les principales 
parties prenantes. 

43. La Division de la population, de concert avec la Division de la promotion de la 
femme et la Division du développement durable, a fourni des contributions pour un 
article intitulé « Better Cities, better lives: challenges of a rapidly urbanizing 
world » rédigé par la Division de l’administration publique et de la gestion du 
développement du Département des affaires économiques et sociales. Cet article 
sera publié dans un numéro d’un magazine qui sera distribué à l’exposition 
mondiale 2010 à Shanghaï (Chine). 

44. L’édition de 2009 de sa base de données sur la population, les ressources, 
l’environnement et le développement [Population, Resources, Environment and 
Development Databank (PRED)] a été publiée sur CD-ROM. Elle comprend 120 
indicateurs regroupés dans les catégories ci-après : a) population; b) ressources; 
c) environnement; d) développement; et e) politiques. Les indicateurs inclus dans 
l’édition de 2009 concernent la période 1990-2008 et présentent aux utilisateurs les 
corrélations entre les tendances démographiques et l’évolution de la population, 
l’évolution des ressources disponibles, les incidences sur l’environnement et les 
effets du développement. 



E/CN.9/2010/6  
 

10-2184316 
 

45. La Division de la population a collaboré avec le FNUAP et d’autres 
départements, institutions, fonds et programmes de l’ONU, dont le Programme des 
Nations Unies pour les établissements humains, le PNUD et le Programme des 
Nations Unies pour l’environnement, à l’organisation d’une manifestation parallèle 
sur les villes, la dynamique des populations et le changement climatique, qui s’est 
tenue durant la quinzième session de la Conférence des Parties à la Convention-
cadre des Nations Unies sur les changements climatiques à Copenhague du 7 au 
18 décembre 2009. La Division a fourni des contributions de fond aux exposés et 
débats sur la dynamique des populations et ses liens avec le changement climatique. 
Les participants à cet événement parallèle ont mis en évidence les différentes 
approches suivies par l’ONU pour encourager un développement urbain durable à 
faible émission de carbone et ont souligné l’importance de la dynamique des 
populations pour la préparation de l’adaptation aux effets du changement climatique 
et de leur atténuation. 
 
 

 VIII. Le suivi, la coordination et la diffusion de l’information 
démographique 
 
 

 A. Suivi des tendances et politiques en matière de population 
 
 

46. Le rapport du Secrétaire général sur la population dans le monde est établi 
chaque année par la Division de la population aux fins de sa soumission à la 
Commission de la population et du développement. Le rapport de 2009 (E/CN.9/ 
2009/3) était centré sur la contribution du Programme d’action de la Conférence 
internationale sur la population et le développement aux objectifs de développement 
convenus à l’échelon international, notamment les objectifs du Millénaire pour le 
développement, le thème spécial de la quarante-deuxième session de la 
Commission.  

47. Le rapport sur le suivi de la population mondiale établi par la Division de la 
population pour la quarante-troisième session de la Commission (E/CN.9/2010/3) 
est centré sur les questions de santé, de morbidité, de mortalité et de développement. 
 
 

 B. Diffusion de l’information et des données démographiques 
 
 

48. En 2009, la Division de la population a continué de mettre à jour et d’enrichir 
son site Web en de permettre aux responsables gouvernementaux et à la société 
civile d’accéder dans les meilleurs délais à l’information démographique. Le site 
Web de la Division (http://www.un.org/esa/population) offre l’accès à la plupart de 
ses publications, habituellement bien avant leur publication sous forme imprimée. 
Sont affichés sur ce site Web des sélections, les principales conclusions, les 
documents présentés lors de réunions de l’ONU, les comptes rendus des réunions de 
l’ONU, des rapports, des planches murales, des séries de données et des bases de 
données interactives. On y trouve également des informations sur la Commission de 
la population et du développement, notamment les documents officiels de ses 
sessions et des directives à l’intention des organisations non gouvernementales qui 
souhaitent participer à ses travaux. D’après les chiffres disponibles, le site Web de la 
Division a reçu en 2009 environ 3 800 visiteurs par jour, qui ont visualisé près de 
2,5 millions de pages au cours de l’année. 
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49. La Division de la population gère un autre site Web consacré exclusivement 
aux migrations internationales (http://www.unmigration.org). Le site fait office de 
portail et contient des liens vers de nombreuses initiatives concernant les migrations 
internationales qui sont étroitement liées aux activités de la Division, tant à 
l’intérieur qu’à l’extérieur du système des Nations Unies, y compris les travaux du 
Forum mondial sur la migration et le développement.  

50. La Division est responsable de la tenue du site Web du Réseau d’information 
en matière de population de l’ONU, bien que le financement extrabudgétaire du 
projet ait pris fin il y a plusieurs années. Le site donne accès aux informations et 
données démographiques disponibles dans l’ensemble du système des Nations 
Unies. L’analyse de la fréquentation du site révèle que la notoriété du Réseau ne 
faiblit pas et qu’il constitue un moyen efficace de diffuser les informations 
démographiques produites par les organismes des Nations Unies. En effet, le site a 
reçu près de 62 000 visiteurs en 2009.  

51. La Division de la population a continué d’assurer un service de notification par 
courrier électronique qui permet d’informer les abonnés de l’actualité et des 
événements importants concernant ses activités. Ce service est actuellement fourni à 
plus de 1 800 abonnés dans le monde entier. Des informations sur les activités et 
produits de la Division qui présentent un intérêt particulier pour les pays en 
développement sont aussi envoyées régulièrement aux personnes et aux institutions 
concernées inscrites sur différentes listes de diffusion. 

52. La Division de la population a continué de diffuser son progiciel d’estimation 
démographique, MORTPAK for Windows, principalement auprès de statisticiens des 
pays en développement qui l’utilisent à des fins d’enseignement et de recherche. 
Une version mise à jour (4.1), compatible avec Vista et Windows 7, a été publiée. 
 
 

 IX. Coopération technique  
 
 

53. Le programme ordinaire de coopération technique de la Division de la 
population porte essentiellement sur le renforcement de la capacité des pays en 
développement d’analyser les informations démographiques aux fins de la 
formulation et de la mise en œuvre de politiques démographiques.  

54. En 2009, la Division a mené une enquête auprès des entités gouvernementales 
utilisant ou élaborant des indicateurs démographiques afin de recenser les domaines 
où les capacités avaient le plus besoin d’être renforcées. Il en est ressorti que de 
nombreux pays en développement ne disposaient pas du personnel et des 
mécanismes institutionnels nécessaires pour incorporer l’information 
démographique dans leurs activités visant à surveiller les incidences des politiques 
pertinentes. Les résultats de l’enquête vont servir à élaborer une stratégie ciblée 
visant à renforcer la capacité des responsables des pays en développement 
d’effectuer des analyses démographiques. 

55. Dans le cadre de son programme de coopération technique, la Division a 
continué d’appuyer l’élaboration d’un dictionnaire démographique multilingue qui 
pourra être consulté sur le Web, dénommé « Demopaedia », dont on évalue 
actuellement la capacité de promouvoir la collaboration au-delà des frontières et en 
plusieurs langues. La Division a organisé une manifestation parallèle sur 
Demopaedia durant la quarante-deuxième session de la Commission de la 
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population et du développement et un stage de formation au dictionnaire lors de la 
vingt-sixième Conférence sur la population de l’Union internationale pour l’étude 
scientifique de la population, qui s’est tenue à Marrakech (Maroc). Le stage s’est 
tenu le 27 septembre 2009 et y ont suivi une formation 45 participants originaires de 
34 pays. 

56. Avec l’appui financier du FNUAP et en collaboration avec la CESAO, la 
Division de la population a organisé un atelier sur le renforcement de la capacité 
d’analyse des données de recensement dans les pays en développement, qui s’est 
tenu à Beyrouth du 7 au 11 décembre 2009. Lors de l’atelier, une formation a été 
dispensée à 13 responsables gouvernementaux originaires de 11 pays en 
développement sur un éventail de questions touchant à l’analyse démographique 
applicables aux données tirées des recensements ou enquêtes. Durant l’atelier, les 
participants ont été encouragés à constituer des réseaux, à évaluer les outils 
d’apprentissage et les sources d’information, et à formuler des suggestions visant à 
améliorer les manuels et outils d’apprentissage existants. 

57. En réponse à la demande de manuels de formation formulée dans les enquêtes 
conduites par la Division de la population, les manuels techniques produits au fil 
des ans par la Division ont été scannés et affichés sur son site Web. Les manuels 
comprennent des renvois croisés, afin d’en faciliter l’usage. 

58. La Division de la population a collaboré avec le Ministère du développement 
international du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord aux fins de 
la fourniture de formations sur les projections démographiques aux statisticiens. Un 
atelier de formation s’est tenu à Chesham (Royaume-Uni) les 18 et 19 juin 2009. 
Les participants à l’atelier, originaires pour la plupart de pays en développement, 
ont été formés à la méthodologie des projections démographiques et à l’utilisation 
de différents logiciels. La Division a produit un CD-ROM de formation comprenant 
des copies scannées de tous les manuels méthodologiques qu’elle avait établis.  
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Annexe  
 

  Réunions de groupes d’experts, publications et autres 
documents établis par la Division de la population  
ou sous son égide (1er janvier-31 décembre 2009)a 
 
 

  Réunions de groupes d’experts 
 
 

Réunion du Groupe d’experts des Nations Unies sur le vieillissement de la 
population, les transferts intergénérationnels et la protection sociale, Santiago,  
20 et 21 octobre 2009 

Réunion du Groupe d’experts sur la santé, la mortalité et le développement, New 
York, 10-12 novembre 2009 

Huitième réunion de coordination sur les migrations internationales, New York,  
16 et 17 novembre 2009 

Réunion du Groupe d’experts sur les tendances récentes et futures de la fécondité, 
New York, 2-4 décembre 2009 
 
 

  Études  
 
 

World Population Prospects: The 2008 Revision, vol. I, Comprehensive Tables 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : E.10.XIII.2) 

World Population Prospects: The 2006 Revision, vol. II, Sex and Age Distribution of 
the World Population (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
E.10.XIII.3)  

International Migration 2006: A Global Assessment (ESA/P/WP.209) 

World Population Monitoring: Focusing on Population 

Distribution, Urbanization, Internal Migration and Development-The Concise 
Report (publication des Nations Unies, numéro de vente E.09.XIII.3) 

Child Adoption: Trends and Policies (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : E.10.XIII.4) 
 
 

  Bases de données  
(accessibles à http://www.un.org/esa/population) 
 
 

World Population Prospects: The 2008 Revision, Comprehensive Dataset 
(CD-ROM) (publication des Nations Unies, numéro de vente : 09.XII.5) 

World Population Prospects: The 2008 Revision, Extended Dataset in Excel and 
ASCII Formats (CD-ROM) (ensemble de deux disques, publication des Nations 
Unies, numéro de vente : 09.XII.6) 

 
 
 

 a À l’exclusion des rapports publiés en tant que documents destinés aux organes délibérants. 
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Trends in International Migrant Stock: The 2008 Revision (POP/DB/MIG/Stock/ 
Rev.2008) 

Population, Resources, Environment and Development (PRED) Database, édition de 
2009, version 5.0 

World Contraceptive Use 2009 

World Fertility Data 2008 

World Marriage Data 2008 

International Migration Flows to and from Selected Countries: The 2008 Revision 
 
 

  Planches murales 
 
 

World Population 2008 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
E.09.XIII.2) 

World Mortality 2009 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
E.09.XIII.4) 

World Contraceptive Use 2009 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
E.09.XIII.7) 

International Migration 2009 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
E.09.XIII.8) 

Population Ageing and Development 2009 (publication des Nations Unies, numéro 
de vente : E.09.XIII.10) 

World Fertility Patterns 2009 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
E.09.XIII.12) 
 
 

  Périodiques  
 
 

Population Newsletter, no 85 (juin 2008) 

Population Newsletter, no 86 (décembre 2008) 

Population Newsletter, no 87 (juin 2009) 
 
 

  Autres 
 
 

« What would it take to accelerate fertility decline in the least developed 
countries? » United Nations Population Division Policy Brief no 2009/1 

 
 

 

 


